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M. le Maire : Nous passons donc au compte administratif, qui va vous être présenté par 

Antoine Caplan. 
 

 
COMPTE ADMINISTRATIF 2020 DE LA VILLE DE LAVAL 
 
Rapporteur : Antoine Caplan 
 

I - Présentation de la décision 
 
Le compte administratif retrace les opérations comptables de l'exercice 2020 imputées aux 
budgets de la ville : budget principal, budget du lotissement de Beauregard et budget parkings. 
 
Les soldes et les restes à réaliser des sections de fonctionnement et d'investissement 
permettent de déterminer les résultats 2020 de ces budgets. 
 

 
 
Une présentation détaillée du compte administratif de l'exercice 2020 est annexée au présent 
rapport. 
 
II - Impact budgétaire et financier 
 
Il n'y a pas d'impact budgétaire et financier. 
 
Il vous est proposé d'adopter le compte administratif 2020 de la ville de Laval. 
 
 
Antoine Caplan : Le compte administratif, comme le compte de gestion, est le document qui 

retrace l’exécution du budget, qui détermine les résultats de l'exercice et qui 
constate aussi les restes à réaliser. C’est l'arrêté des comptes. Il est établi 
effectivement par les services de la ville comme le compte de gestion est établi 
par la trésorerie. Mais les deux doivent coïncider. Sinon, il y a un problème et 
nous avons des difficultés à approuver les comptes. Je rassure donc 
l’opposition : les deux sont conformes. C’est donc l’arrêté des comptes du 
budget 2020. C’est un document qui est extrêmement important parce qu'il 
donne l'état réel de la situation financière de la ville, sur laquelle nous avons eu 
l’occasion de débattre à plusieurs reprises. Je pense que nous aurons 
l’occasion aussi de le faire dans les prochaines minutes. 
Ce compte administratif a une particularité, c'est qu'il est à la jonction de deux 
mandatures. Il a été préparé, arbitré. Il a été pour partie mis en œuvre par 
l'équipe issue des élections de 2014. Puis, nous l’avons modifié en septembre, 
par le vote du budget supplémentaire. Et nous avons pris, d'ailleurs à la suite 
du rapport de la Chambre régionale des comptes, des actes forts à ce moment-
là pour sécuriser la situation financière de la ville, pour la redresser.  
 

SOLDE 

FONCTIONNEMENT

SOLDE 

INVESTISSEMENT

SOLDE RESTES À 

RÉALISER
RÉSULTAT NET

Budget principal 9 519 481,13 -1 310 268,87 -3 948 023,63 4 261 188,63

Budget lotissement de 

Beauregard
0,36 0,00 0,00 0,36

Budget parkings 4 060,86 727 949,17 -72 620,00 659 390,03
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À titre d'exemple, et nous aurons l’occasion d’en reparler tout à l’heure, la dette 
de 1,6 million d'euros du budget annexe Beauregard a été épongée. Nous 
avons également constitué une provision pour faire face à la créance de l'État 
pour la cession d’immeubles du quartier Ferrié, pour 680 000 €. Dès le départ, 
on a modifié ce budget qui avait été approuvé par vos prédécesseurs. C’est ce 
qui fait la particularité de ce compte administratif.  
Le budget 2020 a été marqué par la crise sanitaire. C'est la deuxième 
particularité finalement de ce compte administratif. Son impact en 2020 est 
moindre que ce que nous avons pu craindre à un moment. Nous avions eu 
l’occasion d’en parler dans un précédent conseil municipal. À chaque fois, en 
tant que président de la commission ressources, je tiens à faire un point d’étape 
sur l'impact de cette crise sanitaire. C’est un impact moindre parce que la ville 
n'a pas eu à réaliser un certain nombre de dépenses. Malgré tout, l'impact de 
cette crise s’élève à près de 500 000 €, auxquels il faudra ajouter plus d'un 
million d'euros en 2021, en grande partie du fait du centre de vaccination. 
Le centre de vaccination coûte à la ville 36 000 € par semaine. S'il fonctionne 
jusqu’à la fin du mois d'août, il pourra nous coûter 1 200 000 €. C’est donc un 
impact majeur, même si nous savons depuis quelques jours que nous pourrons 
compter sur le soutien de l'ARS et de l'agglomération. Ce sont des nouvelles 
rassurantes. Malgré tout, vous le voyez, nous vous avons remis ici l'ensemble 
des coûts pris en charge par la ville à la fois en 2020 et aussi en 2021, à la fois 
pour acheter des biens comme des masques, des produits d'hygiène, pour 
soutenir nos agents, pour soutenir nos commerçants. Voilà donc cet impact 
important de la crise sanitaire et qui sera encore plus important l'année 
prochaine, en 2021. 
Concernant les recettes de fonctionnement en 2020, elles se sont élevées à 
62 100 000 €. Elles sont largement inférieures à la moyenne de notre strate, les 
villes qui nous ressemblent, les villes moyennes. Pour la ville de Laval, c’est  
1 192 € par habitant contre 1547 € par habitant dans la moyenne des villes qui 
nous ressemblent. C’est une différence qui s’explique par des bases locatives 
qui sont plus faibles pour la ville de Laval et aussi par le fait de la baisse de la 
taxe d'habitation en 2015. Par rapport à 2019, nos recettes ont diminué de 
1,3 %. La crise sanitaire a eu un impact sur nos recettes de service, autour de 
850 000 €. Nous avons perdu également des subventions pour la petite 
enfance, la vie des quartiers. Surtout, nous n'avons pas perçu pendant le 
premier confinement notamment les tarifs acquittés par les usagers de la 
cantine, du périscolaire et des centres de loisirs. Il y a donc eu un effet négatif 
sur nos recettes. Et puis Monsieur le Maire en parlait, il y a eu le versement 
exceptionnel par Laval Agglomération en 2019 d’un fonds de concours qui avait 
été opportunément inscrit en fonctionnement et qui avait donc amélioré la 
situation financière de la ville. Ce versement exceptionnel par Laval 
Agglomération était contraire aux règles de bonne gestion et nous l’avons 
effacé au budget supplémentaire de l'année dernière. Ce qui explique cette 
différence de recettes entre 2019 et 2020.  
Si on rentre maintenant dans le détail des recettes de fonctionnement, la part 
des impôts et taxes et de 62 % pour nos recettes de fonctionnement, des 
dotations et des subventions de 27 %. Pour le reste, le produit des services, 
c’est-à-dire ce qu’acquittent les usagers, c’est 10 %. S'agissant des impôts et 
taxes, c’est un peu plus de 38 millions d'euros, là aussi avec une différence 
importante avec la strate, puisque c’est 586 € par habitant de Laval et 692 € en 
moyenne pour les villes moyennes. Les impôts et taxes progressent de 0,8 % 
par rapport à 2019, notamment du fait d’une progression limitée de la taxe 
d'habitation et de la taxe foncière sur les logements.  
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Vous voyez que cette différence est importante, de plus de 100 €, par rapport à 
notre strate. S'agissant des dotations et participations, elles ont diminué de 
2,2 % l'année dernière, notamment du fait d’une baisse des fonds de concours, 
d’une baisse aussi des dotations pour les collèges, la petite enfance, alors que 
les concours de l’État ont légèrement progressé. Les dépenses de 
fonctionnement s'élèvent à 54 millions d'euros, soit 1 040 € par habitant. Là 
aussi, il y a une différence importante avec la moyenne, de 1 389 € pour notre 
strate. Nos dépenses sont donc inférieures à celles des villes qui nous 
ressemblent : c’est 149 € de différence. Cela témoigne de deux choses 
finalement : la sobriété des moyens de gestion de la ville et aussi l’importance 
ces dernières années des transferts et mutualisations vers Laval 
Agglomération. Nos dépenses de fonctionnement, comme nos recettes, ont 
diminué, mais de façon moins importante par rapport à 2019. Il y a deux facteurs 
d’explication. D’abord, la crise sanitaire a fait en sorte que nous ne réalisions 
pas l’ensemble des dépenses qui avaient été budgétées. Puis il y a eu aussi un 
ajustement comptable des dépenses d’énergie qui avaient été inscrites de 
manière trop importante en 2019. Cela a conduit à un réajustement par rapport 
à l’année précédente. Puis, comme je le disais, nous avons constitué une 
provision pour la dette auprès de l’État, pour une cession du quartier Ferrié. 
C’est une provision à hauteur de 680 000 € qui augmentent nos charges 
exceptionnelles. 
Vous voyez que les dépenses de personnel représentent 62 % des dépenses 
de fonctionnement. Nous avons des charges à caractère général, c’est-à-dire 
l’achat des biens et ses services que réalise la ville. Cela représente 18 % de 
nos dépenses de fonctionnement. Puis nous avons ensuite des charges 
financières qui sont importantes pour la ville de Laval, à hauteur de 6 %. Les 
charges à caractère général s’élèvent à 9 777 000 €. Elles sont en diminution 
importante, à -7,3 %, essentiellement du fait de la crise sanitaire. Il y a eu des 
achats supplémentaires du fait de cette crise, des masques pour les agents, 
des produits d’hygiène, des masques pour les enfants. C’est un acte fort que 
nous avions pris à la rentrée dernière. Les prestations de nettoyage ont aussi 
été commandées par la ville. Il y a également la cuisine centrale qui n’a pas 
fonctionné pendant deux mois. Tout cela pèse sur l’évolution de nos charges à 
caractère général. Concernant les dépenses de personnel, elles s’élèvent à 
33,5 millions d’euros. Elles sont en baisse de 1,5 % du fait des difficultés à 
recruter. Il y a 50 postes vacants à la ville aujourd’hui, une vingtaine à 
l’agglomération. Les rémunérations des personnels ont augmenté par le biais 
d’une prime versée dans le cadre du premier confinement, de 100 000 €. Il y a 
également eu une bonification en fin d’année pour nos agents, parce qu’ils ont 
été en première ligne lors de cette crise sanitaire. Mais l’épidémie a aussi 
conduit à diminuer le recours aux non titulaires. Ce qui explique cette évolution. 
S’agissant des charges financières, c’est un des points de faiblesse de la ville. 
Nous avons déjà eu l’occasion d’en parler. Elles représentent plus du double 
de la moyenne nationale, notamment du fait du protocole d’accord avec Depfa 
Bank. C’est un protocole qui prévoit le versement d’une indemnité de résiliation 
d’un peu plus de 8 millions d’euros qui sont étalés sur huit ans, à raison d'une 
échéance annuelle de 1 094 000 €. Le tribunal de grande instance de Paris 
avait pourtant partiellement donné raison à la ville dans son contentieux avec 
la banque. Mais nous payons toujours à Depfa Bank, et ce jusqu’en 2025,  
1 million d’euros par an. Tout cela pèse évidemment sur les charges financières, 
qui reculent de 6,4 % en raison des négociations qui ont été conduites par mon 
prédécesseur et que nous avons accélérées à notre arrivée pour profiter des 
taux bas. Nous avons réalisé 218 000 € d’économies sur ces charges 
financières.  
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Ce sont des opérations de renégociation qui ont été recommandées notamment 
par la Direction départementale des finances publiques. La baisse de ces 
charges financières sera encore plus importante l’année prochaine avec la 
renégociation que nous avons opérée avec la SFIL, et que nous avons eu 
l’occasion d’adopter au conseil de décembre. Puis nous allons continuer ce 
travail de renégociation. Nous avons réuni une conférence bancaire autour de 
Florian Bercault en décembre. Je rencontre très régulièrement les banques 
locales, qui sont nos partenaires, pour tenter de renégocier, de profiter des taux 
bas pour pouvoir diminuer la charge financière de la ville et investir davantage. 
C’est extrêmement important que nous suivions cette stratégie pour retrouver 
des marges de manœuvre. 
S’agissant des soldes intermédiaires de gestion, vous avez les courbes sous 
les yeux. Avec nos recettes moins nos dépenses, nous arrivons d’abord à la 
capacité d’autofinancement brute, qui s’élève à 8 millions d’euros, soit 152 € 
par habitant contre 217 € par habitant pour la moyenne des villes de notre 
strate. La CAF brute est un indicateur essentiel parce qu’elle permet de 
répondre à deux questions : l’excédent que nous dégageons permet-il de 
couvrir le remboursement en capital des emprunts de notre collectivité ? Cet 
excédent nous permet-il de dégager des ressources pour investir ensuite ? Il 
se trouve que notre excédent nous permet à peine de couvrir le remboursement 
du capital de la dette. Nous dégageons un excédent de 8 millions d’euros et 
nous remboursons le capital de la dette à hauteur de 8 100 000 €. Cette CAF 
brute ne nous permet donc pas de financer nos investissements, qui sont 
alimentés par l’emprunt, par les subventions que nous percevons et par les 
cessions. C’est donc un premier point sérieux de vigilance, notre CAF brute qui 
n’est pas suffisante pour investir. Puis la capacité d’autofinancement nette, celle 
qui reste après avoir payé le capital de la dette, est toujours négative, à 
- 100 000 €. Là, la comparaison avec la moyenne nationale est éloquente. La 
CAF nette par habitant à Laval, c’est -1,58 centime par habitant alors que dans 
les villes qui nous ressemblent, c’est 84 € par habitant, qui permettent ensuite 
d’investir. Ce que nous ne pouvons pas faire avec les excédents que nous 
dégageons. C’est le point qui permet de dire à la Chambre régionale des 
comptes comme à la trésorerie que Laval est encore dans une situation 
financière préoccupante, fragile et que nous devons continuer cette trajectoire 
de redressement des finances municipales, avec beaucoup de rigueur et 
d’application. 
S'agissant des investissements, ils augmentent, mais ils restent insuffisants. 
Nous avons adopté un budget supplémentaire à la rentrée dernière qui est venu 
doper de près de 3 millions d'euros ces investissements. Pour autant, on 
continue à investir 206 € par habitant, contre 359 € en moyenne. Finalement, 
c’est 10 millions d’euros d’investissement par an que nous ne faisons pas par 
rapport aux villes qui nous ressemblent. C’est 10 millions d'euros 
d'investissement que nous ne ferions pas si nous étions finalement dans la 
moyenne des villes dans une bonne situation financière. Nous avons en 
quelque sorte le budget d’investissement d’une ville de 20 000 habitants. Là 
aussi, cela doit nous alerter sur la situation financière de la ville. Puis nous 
avons deux autres difficultés avec nos investissements. Nous avons d’abord un 
faible niveau d'exécution, de mandatement des crédits que nous votons lors 
des budgets. La CRC et la trésorerie nous ont alertés sur ce point. Ce taux 
d’exécution, au compte administratif 2020, augmente de 43 % à 61 %. Cela 
reste donc faible. Nous devrions logiquement être plutôt dans un étiage autour 
de 80 %. Puis nous avons aussi un faible niveau de subventions de nos 
investissements, de 12 %, là où nous pouvons espérer aller beaucoup plus loin.  
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C’est en tout cas notre objectif, d’aller à 25 %, 30 % pour soutenir nos 
investissements, par l’État, la Région, le Département, tous les partenaires 
publics. C’est aussi tout l’enjeu du programme pluriannuel d’investissement que 
nous sommes en train de bâtir avec les services et la Direction des finances en 
particulier. 
Parlons maintenant de la dette. C’est une dette qui est toujours extrêmement 
importante, à 72,9 millions d’euros. C’est l’enjeu numéro un de notre collectivité. 
C’est clairement cette dette qui obère nos capacités d’investissement, qui limite 
nos investissements, demain. Cette dette est en diminution importante, de 3,5 
millions d’euros sur l’exercice. C’est un effort que nous allons poursuivre. Nous 
en parlerons tout à l’heure à l’occasion du budget supplémentaire. Mais là aussi, 
nous sommes encore dans cette situation d’endettement extrêmement 
important, à 121 % de nos recettes de fonctionnement contre 84 % en 
moyenne. C’est le niveau d’endettement de l’État. Ce qui ne doit pas nous 
rassurer. 121 %, cela nous coûte cher en charge financière, en remboursement 
chaque année du capital. Nous devons donc vraiment agir là-dessus et 
continuer ce désendettement que nous avons estimé autour de 10 millions 
d’euros sur la durée du mandat. Vous avez ici l’évolution de notre capacité de 
désendettement. Elle reste stable entre 2019 et 2020. Cela reste trop élevé. 
Nous considérons que le seuil acceptable, c’est sept ans. Nous avons eu des 
pics en 2015 et 2016, quand la situation financière de la ville était extrêmement 
dégradée. Aujourd’hui, avec neuf ans, nous pouvons dire que c’est plus correct, 
même si ce n’est pas encore satisfaisant. Laval figure parmi les 10 % de 
communes les plus endettées de sa strate. C’est bien évidemment un point qui 
ne doit pas nous satisfaire. 
Voilà ce que je voulais vous présenter. Nous aurons l’occasion tout à l’heure de 
parler de Beauregard et des opérations de refinancement qui se sont 
concrétisées en 2020. J’ai évoqué la conférence bancaire pour renouer ce 
dialogue avec les banques. Juste un mot sur le budget annexe Beauregard : 
nous l’avons clos, nous l’avons épongé à l’occasion du budget 
supplémentaire 2020. C’était une dette qui était cachée dans ce budget annexe 
depuis la création de ce budget annexe en 2008. Le remboursement avait été 
effectué, mais la dette continuait à peser sur ce budget annexe. C’était là aussi 
un élément important de ce compte administratif 2020 d’avoir épongé cette 
dette, sur laquelle les banquiers nous alertaient d’ailleurs régulièrement. 
En conclusion, je voudrais remercier vraiment toute l’équipe de la Direction des 
finances et en particulier Tugdual Tanguy pour l’important travail de mise en 
forme, d'analyse de compte administratif. Nous avons souhaité renouveler sa 
présentation. Je ne sais pas si vous avez eu l’occasion de lire le rapport, qui est 
détaillé, mais que nous avons voulu aussi pédagogique. Nous allons continuer 
ce travail pour rendre plus accessibles ces documents administratifs et 
financiers qui sont parfois arides. C’est cette transparence que nous devons 
aux Lavallois sur la situation financière réelle de notre ville, pour un débat, et 
nous l’avions aussi dit dès notre entrée en fonction, qui a beaucoup divisé le 
conseil municipal et notre ville. Nous souhaitons un débat enfin apaisé, qui 
puisse nous rassembler devant les enjeux qui sont les nôtres encore demain 
pour redresser cette situation financière. En tout cas, je voudrais remercier la 
Direction des finances. Je profite de l’occasion qui m’est donnée aussi pour 
saluer Tugdual Tanguy, pour lui souhaiter plein de succès dans les nouvelles 
fonctions auxquelles il est appelé dans une autre collectivité. Notre directeur 
des finances a œuvré pendant de nombreuses années, plus de 10 ans, pour 
notre ville puis pour les deux collectivités, ville et agglomération.  Aussi, au 
nom de notre conseil, je voulais l’en remercier chaleureusement. 
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M. le Maire : Merci, Antoine Caplan. Cela suscite-t-il des demandes de parole ? Samia 

Soultani. 
 
 
Samia Soultani : Merci, Monsieur le Maire. Merci à Monsieur Caplan pour cette présentation 

qui me semble beaucoup plus sobre et apaisée que les propos qui ont été tenus 
dans le rapport. Parce qu’à la lecture de la première page, j'ai regretté le ton qui 
était utilisé. Mais je préfère le ton qui est le sien ce soir, parce que cela permet 
d’avancer sur ces sujets. Puisque nous sommes tous d'accord que la situation 
financière de la ville de Laval est tendue depuis des décennies. Cela ne date ni 
du dernier mandat, ni du précédent, ni encore du précédent. Cela date d'il y a 
une quarantaine d'années, pour plusieurs raisons et notamment le fait que la 
ville de Laval et les Lavallois n’ont pas des revenus très élevés. Par conséquent, 
les recettes de la ville sont amoindries, contrairement à d'autres villes qui ont 
plus de contribuables à payer des impôts. En fait, à chaque mandature, les 
responsables, les élus municipaux doivent trouver la bonne équation et le bon 
équilibre entre les dépenses de fonctionnement qu’il est impératif de maîtriser, 
en évitant notamment de les alourdir par des recrutements massifs dès le début 
de mandat, qui engagent d'ailleurs la ville pour des décennies, tout en 
maintenant un bon niveau d'investissement, et puis une fiscalité directe et 
indirecte qui tienne compte des niveaux de revenus dont je parlais tout à l’heure. 
Parce que la situation de Laval est liée étroitement aux revenus des Lavallois. 
J’espère donc que les débats seront apaisés et que les rapports, à l'avenir, 
n’utiliseront pas des mots qui accablent l'ancienne majorité pour les raisons que 
je viens de citer. Tout ce qui est dit dans le rapport en termes de transparence, 
nous le partageons parfaitement. Je rappelle que la transparence des finances 
publiques a été renforcée grâce à la loi NOTRe, notamment dans la 
présentation de notre débat d'orientations budgétaires de l’exercice 2017, pour 
renforcer l’information du citoyen. Nous avons comme vous, avec votre choix 
de budget participatif, souhaité renforcer encore plus cette transparence en 
mettant en place les jeudis citoyens budgétaires, pour une présentation du 
budget, avant le vote en conseil municipal, à l'ensemble des Lavallois qui 
participaient à ces jeudis citoyens. Dans le rapport, heureusement que 
Monsieur Caplan n’a pas réutilisé les mêmes mots par rapport à la présentation 
d’une situation financière « réelle » : toutes les présentations de la situation 
financière de collectivité sont réelles. Je ne connais pas personnellement de 
situation financière irréelle. Il n’y a que des chiffres et je pense que ce qui est 
intéressant dans les chiffres, sauf leur interprétation qui parfois peut changer 
d’un élu à l'autre, en fonction des intérêts des uns et des autres... la situation 
financière est toujours fidèle et réelle, de mon point de vue. Je pense qu’il y a 
un vocabulaire peut-être à bannir des rapports, pour qu’on puisse apaiser les 
débats entre nous. 
Ceci étant dit, nous allons passer à des choses plus factuelles et aux chiffres. 
Parce qu’il y a un certain nombre d'éléments chiffrés qui m’ont un peu étonnée. 
J’ai refait quelques calculs et je ne retombe pas sur les chiffres qui sont indiqués 
dans le rapport. Il est précisé par exemple que l’encours de la dette serait de 
121 % des recettes de fonctionnement. Or, dans le tableau du compte 
administratif, les chiffres indiqués permettent de voir que ce rapport encours de 
dette/recettes est égal à 109 %. Aussi, je ne retrouve pas les 121 %. Si vous 
voulez bien m’apporter quelques précisions par rapport à ces chiffres. Et je 
rappelle qu'en 2019, ce chiffre s’élevait à 113 %. Concernant les produits de 
fonctionnement, vous indiquez qu’ils représentent 1 192 € par habitant quand 
le compte administratif indique un montant de 1 274,30 € par habitant. C’est 
pareil, il y a un décalage que j’aimerais bien comprendre.  
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Je me suis basée sur les chiffres qui sont présentés dans les tableaux et je ne 
retrouve pas les valeurs qui sont présentées dans le rapport. Puis je souhaite 
également rappeler que dans le BP 2020, les produits de fonctionnement sont 
estimés à 62,7 millions d'euros pour un réalisé de 62,3 millions d'euros. La 
prévision budgétaire était donc bien cohérente malgré la crise sanitaire. On 
devrait pouvoir s'en réjouir collectivement et dire que la collectivité a été bien 
gérée. Les Lavallois, comme tous les Français, ont besoin d'entendre de 
bonnes nouvelles, et c’est plutôt une bonne nouvelle de bonne gestion de la 
collectivité. 
Je vais essayer d’être assez succincte sur les différents éléments que je vais 
aborder, parce que ce sont plus des éléments d’interprétation des chiffres pour 
compléter ce que l’adjoint aux finances vient d’exposer. Concernant le fonds de 
concours de l'agglomération version 2019, vous indiquez que c'est contraire 
aux règles de bonne gestion. Je pense que c’est une interprétation qui ne nous 
semble pas correspondre à la réalité, pour une raison simple. C’est que ce 
montant de 632 000 € a été voté par le conseil d'agglomération, le conseil 
communautaire, par l'ensemble des élus. Et s'il y avait un fondement légal de 
mauvaise gestion, comme indiqué dans le rapport, le comptable public aurait 
refusé le versement et aurait pu saisir la justice. Je vous rappelle que le vice-
président aux finances était Monsieur Alain Boisbouvier, qui ne manquait 
sincèrement pas de rigueur et n’était pas du genre à ne pas respecter les règles 
de bonne gestion contrairement à ce que vous sous-entendez dans le rapport. 
Je pense qu’il y a peut-être d’autres raisons à avancer, d’autres arguments à 
avancer plutôt que d’indiquer que c’est contraire aux règles de bonne gestion, 
sous-entendant qu’il y a eu une mauvaise gestion, de mauvaises décisions et 
des votes qui ne correspondaient pas à la légalité. Ce qui est faux. 
Concernant la DGF, le graphique présenté dans le rapport n’est pas très parlant, 
car je vous rappelle qu'il y a eu une baisse très conséquente des dotations de 
l'État entre 2014 et 2017. La moyenne est donc trompeuse et pas du tout liée 
au commentaire de baisse de la population comme pourrait le faire croire le lien 
entre la légende et le graphique. Il y a eu une baisse de dotation très importante 
pendant cette période, qui explique ces évolutions. Par rapport à la dotation de 
solidarité urbaine, je m’étonne du manque de détails contrairement à la 
présentation des comptes en 2019. Et je pense sincèrement qu'il ne faut pas se 
féliciter lorsque cette dotation augmente, car elle traduit un appauvrissement 
des Lavallois. Quand la dotation de solidarité augmente, c’est que le niveau des 
Lavallois baisse. Ce qui n’est pas fait pour nous réjouir, bien au contraire. Dans 
le rapport du compte administratif 2019, l’ancienne majorité se félicitait de 
perdre des places dans ce classement. Aujourd'hui, vous vous félicitez d’en 
gagner. De mon point de vue, cela ne devrait pas être le cas. J’espère que vous 
serez contents, à l'avenir, de voir que le revenu imposable moyen des Lavallois 
augmente, et non l’inverse, comme indiqué dans le rapport. De la même 
manière, pour la dotation de péréquation, il ne faut pas se féliciter non plus 
lorsqu’elle augmente, car cela prouve bien, comme on le dit depuis 2009, que 
le taux d'imposition est trop élevé à Laval, depuis l’augmentation de 30 % de 
l'époque. Il faut absolument continuer l'effort engagé par l'ancienne majorité 
pour desserrer l’étau fiscal et revenir dans la strate. C’est très important. Nous 
l’avions dénoncé à l’époque. Nous avions décidé la baisse de 10 % des impôts 
pour aller dans ce sens-là, et j'espère que lorsque la situation financière de la 
ville le permettra, vous prendrez des engagements allant dans ce sens. 
Par rapport aux dépenses de fonctionnement, quelques précisions. Déjà, on ne 
peut que se féliciter collectivement de la baisse des charges, notamment la 
baisse de près de 50 % liée aux charges financières. C’est 50 % des charges 
financières depuis 2016 grâce à la sortie des emprunts toxiques.  
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On en a tellement entendu parler pendant... j'ai commencé mon engagement 
en 2008 et il en était déjà question. Nous nous étions engagés à sortir de ces 
emprunts et cette promesse a été tenue et permet de générer une baisse de 
près de 50 % de ces charges financières. Effectivement, on peut s’en réjouir. 
C’est cette négociation des emprunts toxiques qui a d’ailleurs permis de gagner 
à nouveau la confiance des banques. Puisque je vous rappelle qu’à l’époque, 
on avait des difficultés. En 2014, la ville de Laval avait beaucoup de difficultés 
à obtenir des prêts auprès des banques à des taux intéressants et c'est suite à 
la sortie de ces emprunts toxiques qu’on a pu regagner la confiance des 
banques. Vous avez pu le voir d'ailleurs avec la renégociation des prêts dont 
Monsieur Caplan a parlé tout à l’heure. 
Quelques précisions sur le poids des charges financières, qui est de 90 € par 
habitant. Il faut rappeler aussi son niveau en 2014, qui était deux fois supérieur. 
Cela veut dire que si la trajectoire financière de la ville suit celle du précédent 
mandat, on peut raisonnablement s'attendre à diviser encore par deux ces 
charges à la fin de votre mandat, pour atteindre un niveau proche de la strate 
stationnaire autour de 31 €. Cela veut dire que si on baisse encore de moitié le 
poids des charges financières par habitant, on pourrait espérer atteindre 45 € 
par habitant. Fixons-nous cet objectif qui est certes ambitieux, mais qui peut 
être atteint, puisque nous l’avons prouvé lors de la dernière mandature. Sur les 
provisions dont vous parlez dans le rapport, nous avions prévu également de 
suivre les recommandations de la Chambre régionale des comptes. Pour 
autant, nous vous invitons à ne pas abandonner la renégociation du CRSD 
quartier Ferrié auprès de l'État. C’est une provision de prudence et c'est 
important de la prévoir, mais il faut continuer à négocier avec l'État pour pouvoir 
faire économiser ces 680 000 € provisionnés aux Lavallois. 
Enfin, pour ce qui est de la dette dans le compte administratif 2019, elle s’élevait 
à un peu plus de 76 millions d’euros. Nous avions prévu au budget primitif 2020 
de la ramener à 71,7 millions d'euros. Nous voyons qu’au final, dans le compte 
administratif 2020, la dette s’élève à 72,9 millions d’euros. Nous nous 
réjouissons bien entendu de cette baisse, qui est en partie la responsabilité de 
l’ancienne majorité, mais la vôtre aussi. Puisque cette année 2020 est à cheval 
sur deux mandatures. Mais je dois rappeler qu’avec la renégociation et le 
lissage que vous avez effectués en 2020, la dette va baisser beaucoup moins 
vite dans les années futures. Nous l’avions déjà dit la dernière fois. Elle va 
baisser moins vite les années futures vu que vous avez emprunté sur 
12 années pour des prêts qui allaient de quatre à neuf ans auparavant. Une 
partie de l’emprunt a d’ailleurs servi à financer l'indemnité de remboursement 
anticipé pour plus d'un million d’euros. Je ne suis pas sûre qu’au final, les 
Lavallois en sortiraient gagnants.  
Juste un dernier point par rapport à la capacité de désendettement de la ville : 
je rappelle qu'elle était de 16 ans en 2014. Elle a été ramenée à 9,2 ans en 
2020 suite à un effort de gestion saine de la ville, dont nous espérons qu’il va 
se poursuivre sur les cinq années à venir pour atteindre enfin les mêmes 
niveaux que la strate nationale. C’est ce qu’on espère tous. Et pour conclure, 
au travers de ces chiffres corrigés, nous avons démontré lors du dernier mandat 
qu’il était possible de sortir de la zone rouge dans laquelle la ville était située. 
C’est maintenant à vous de préparer l'avenir en poursuivant les efforts engagés 
les six dernières années. J’espère que je n’ai pas été trop longue. Voilà donc 
quelques éléments et quelques questions suite à cette présentation. Merci, 
Monsieur le Maire. 

 
 
M. le Maire : Merci, Madame Soultani. Je donne la parole à Antoine Caplan, s’il veut réagir. 
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Antoine Caplan : Oui, je vous confirme que je veux réagir. Je suis heureux que l’opposition 

municipale soit sortie d'un discours un peu simpliste qu’on avait entendu l'année 
dernière et après l’élection, discours qui nous disait que les difficultés 
financières de la ville étaient maintenant derrière nous et que la situation était 
significativement améliorée. Je suis content qu’il y ait consensus ce soir pour 
constater que cette situation financière est toujours préoccupante. C’est ce que 
vous avait dit le rapport de la Chambre régionale des comptes, rapport dont on 
nous avait expliqué aussi, lors du premier conseil municipal, qu’il ne fallait plus 
en parler parce qu’il était nul et non avenu. Maintenant, nous pouvons avoir 
cette discussion apaisée sur la situation financière que nous reconnaissons 
tous comme fragile et préoccupante. S'agissant des différents éléments 
évoqués par Samia Soultani d’abord sur l’encours de dette à 121 %, il va 
effectivement se réduire dans les mois à venir. Je pense que le décalage 
s’explique en particulier par le budget annexe parking. Ce qui doit probablement 
faire qu’on ne retrouve pas forcément le même calcul. Mais pour 121 %, c’est 
117 % à la fin de l'exercice. Concernant le produit de fonctionnement, le 
décalage, nous le regarderons précisément. Je pense que c’est dû au même 
facteur et aussi éventuellement à des difficultés de comptage, notamment de 
l’opération de refinancement de la SFIL, qui peut produire ce décalage dans les 
produits de fonctionnement. Mais rassurez-vous, comme je le disais, ce compte 
de gestion est conforme au compte administratif. Concernant le fonds de 
concours, nous n’avons pas dit qu’il n’était pas légal. Laval Agglomération était 
dans son droit pour pouvoir verser un fonds de concours en section 
fonctionnement. En revanche, c’est une pratique qui ne se fait pas 
normalement, puisque le fonds de concours vient abonder les investissements. 
C’est donc la raison pour laquelle nous avons utilisé l’expression disant que le 
versement d’un fonds de concours en section de fonctionnement n’était pas de 
bonne gestion. C’est-à-dire qu’il est contraire aux règles usuelles de la 
comptabilité publique. Un fonds de concours est fait pour concourir aux 
investissements. Nous avions pointé cette forme d’artifice à verser un fonds de 
concours en fonctionnement de 500 000 €. C’est une somme qui est très 
importante et qui, opportunément, a pu montrer que la situation financière de la 
ville était plus favorable que ce qu’elle était réellement. C’était donc important 
pour nous, dès le budget supplémentaire, d’annuler ce fonds de concours pour 
montrer aussi que ce genre d’artifice, nous ne souhaitons pas le reproduire. 
Nous souhaitons véritablement que les fonds de concours abondent la section 
d’investissement pour nos investissements. C’est ce que fait aussi la très 
grande majorité des communes de Laval Agglomération. Pour la DSU, soyons 
clairs : l’évolution de la plupart des critères est favorable. C’est-à-dire que la 
situation sociale de la ville s’améliore à l’exception d’un des critères, qui fait que 
nous percevons une DSU supplémentaire pour financer des actions qui vont 
nous permettre de créer de nouvelles solidarités, d’investir pour ces quartiers. 
À ce titre, oui, le fait que l’État nous soutienne est plutôt bénéfique pour ces 
quartiers qui en ont besoin, pour notre ville qui en a besoin par rapport à la 
moyenne des autres villes de notre pays.S’agissant des charges financières, 
l’objectif est tenu en effet. Il est de diminuer progressivement les charges 
financières qui pèsent sur notre ville : plus du double par rapport à la moyenne 
des villes de notre strate. C’est trop important. J’ai eu l’occasion de montrer 
dans la présentation du compte administratif que c’est dû en grande partie, mais 
pas seulement, à l’accord transactionnel avec Depfa Bank, un accord dont on 
pourrait reparler. Parce que le TGI de Paris avait donné partiellement raison à 
la ville de Laval. Pour autant, nous payons 1 million d’euros jusqu’en 2025 de 
pénalités, soit 8 millions au total. Cela pèse donc très fortement sur les finances 
municipales après avoir pesé très fortement dans les années passées.  
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Je vous rassure donc : nous allons diminuer progressivement les charges 
financières. Nous avons organisé une conférence bancaire pour renouer un 
dialogue de qualité avec les banques parce qu’effectivement, ces dernières 
années, il était très altéré. C’est ce qu’elles nous ont dit. Puis nous allons mener 
des opérations de renégociation, si les conditions sont favorables, si les taux 
continuent, et je pense que ce sera le cas, à être aussi bas. Mais moi, je 
m’étonne du double discours aussi. Parce que quand nous vous avons proposé 
cette opération de renégociation avec la SFIL, qui nous a permis d’économiser 
254 000 € d’intérêt, de baisser le remboursement du capital de la dette en 2021 
de 1 500 000 €, vous l’avez refusée. Pourtant, elle fait vraiment baisser de 
façon très significative les charges financières en 2021. Nous le verrons quand 
nous ferons le compte administratif 2021. Nous avons encore un peu de temps 
d’ici là. Et tout cela se fait avec un coût marginal très limité. Nous avions eu 
l’occasion de le présenter. C’est un peu plus de 100 000 € sur 12 ans, c’est-à-
dire un coût marginal très faible, alors que votre équipe et mon prédécesseur 
avaient mené une opération de renégociation beaucoup plus onéreuse. Je 
m’étonne donc aussi de ce double discours. 
S’agissant de la provision pour le quartier Ferrié, j’entends qu’il faut qu’on 
continue à négocier. Nous avons fait le choix de provisionner cette somme 
importante. Nous aurions préféré la mettre sur de l’investissement, sur des 
projets concrets pour les Lavallois, notamment de rénovation des bâtiments, de 
notre patrimoine. Les Lavallois l’attendent. Nous avons préféré constituer cette 
provision. C’était une recommandation de la Chambre régionale des comptes, 
qui considère que nous ne faisons pas assez dans cette collectivité de 
provisions pour faire face aux risques de décaissement. Nous le faisons donc. 
Malgré tout, la dette vis-à-vis de l’État a été reconnue par votre équipe. Il y a un 
courrier de François Zocchetto signé et envoyé à l’État qui reconnaît cette dette 
à hauteur de 1 200 000 €. Dans ces circonstances, ce n’est pas facile d’engager 
des discussions serrées avec l’État. Pour autant, nous allons les mener. Nous 
avons déjà commencé, d’ailleurs dans la continuité des échanges qui avaient 
été les vôtres. Malgré tout, il y a cette reconnaissance de dette. Maintenant, 
nous allons regarder. Nous travaillons avec une équipe d’avocats pour regarder 
précisément les leviers dont nous disposons pour pouvoir diminuer au 
maximum cette dette vis-à-vis de l’État, qui n’en est pas vraiment une d’ailleurs. 
Parce que la ville, pour redynamiser le quartier Ferrié, fait un certain nombre 
d’investissements, de rénovation de voirie, de rénovation des réseaux ou 
d’installation des réseaux. C’est tout un quartier qui émerge. Bruno Bertier 
pourrait en parler mieux que moi, qui suit cela avec la SPL LMA. Aussi, parler 
de plus-value pour ces bâtiments, pour ces terrains, c’est finalement très 
contestable. 
Voilà les quelques éléments que je voulais rappeler. Je ne sais pas à quoi vous 
faites référence dans le rapport du compte administratif qui aurait pu vous 
heurter. Moi, ce que je constate quand même, c’est que nous arrivons 
aujourd’hui à débattre, à dialoguer dans l’apaisement sur ces questions 
financières. Cela a parfois été difficile pour l’opposition municipale, et Georges 
Poirier peut en témoigner, d’avoir ce débat serein ces dernières années. Des 
mots très durs ont parfois été échangés. Je n’ai pas le sentiment que ce soit le 
cas dans cette présentation ou dans le rapport lui-même. Je souhaite qu’on 
continue à travailler en commission, dans ce conseil ensemble, pour redresser 
cette situation financière qui est encore très préoccupante du fait de cet 
endettement et du fait de cette différence entre les investissements que nous 
faisons et les investissements que nous devrions faire. C’est presque 10 
millions d’euros par an de différentiel par rapport aux collectivités qui vont bien. 
Le chemin est donc encore long.  
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Je pense qu’il faudra un mandat pour relever la situation financière, pour 
redresser véritablement le budget de la ville. Nous comptons sur votre soutien, 
aussi, pour y arriver. Je vous remercie. 

 
 
M. le Maire : Merci. Je crois que Bruno Bertier a demandé la parole. 
 
 
Bruno Bertier : Oui, je voudrais répondre à Madame Soultani également, dans le cadre de 

mes délégations, notamment sur les charges de fonctionnement. Madame 
Soultani, vous vous réjouissez aussi, quelque part, et vous avez fait une sorte 
de bilan de l’action de l’équipe sortante, même si vous n’y étiez plus depuis trois 
ans. Mais je voudrais quand même vous rappeler que nous avons trouvé, à 
notre arrivée, une situation préoccupante. Il y a 70 postes vacants aujourd’hui 
sur l’ensemble des deux collectivités. C’est quand même plus de 50 postes, ne 
serait-ce que sur la ville de Laval. C’est un RIFSEEP qui n’a pas été mis en 
place alors que l’État incite les collectivités à le mettre en place depuis 2017. 
Nous avons trouvé un dossier à l’état zéro, qui n’était pas du tout travaillé. 
Évidemment, artificiellement, il y a des charges de fonctionnement qui ont été 
baissées. Mais il va falloir quand même y faire face. Dans les mois qui viennent, 
nous aurons à travailler sur ces sujets, parce qu’un service public qui n’a pas le 
personnel suffisant, un service public qui n’a pas les règles qui correspondent, 
c’est faire des économies à court terme. Mais à moyen et à long terme, ce sont 
des dépenses beaucoup plus importantes. C'est aussi un niveau d'équipement 
de nos structures qui sont très vieillissantes et qu’il va falloir renouveler à un 
moment donné, et être courageux à renouveler. Sur les charges de 
fonctionnement, attention à ne pas trop enjoliver les choses sur les six dernières 
années. Parce qu’il y a eu beaucoup de choses qui n'ont pas été faites, mais 
qu’il va falloir gérer. Je suis très surpris ce soir quand je vous vois vous abstenir 
sur des créations de postes de police municipale, de chauffeur de balayeuse, 
de jardinier. Cela correspond en effet à un manque quand même de courage, 
parce que j'aurais souhaité que ce soir, vous votiez ces postes. La ville en a 
besoin. Ce n’est pas du luxe et si les charges de fonctionnement ont été un peu 
baissées sous votre mandat, c'est parce que vous n'avez pas été courageux 
non plus pour faire face à ces dépenses. 
Sur la partie urbanisme, je rejoins ce qui a été dit sur Ferrié par Antoine Caplan. 
Je rajouterais même que sur Ferrié, d'autres dépenses n'ont pas été abordées 
par l'équipe sortante, et qu'il faudra être courageux aussi. Ne serait-ce que la 
partie stationnement de Ferrié, il va falloir à un moment donné se doter 
d'équipements qui n'étaient pas prévus du tout sur le site de la ZAC, alors qu’on 
va avoir des transferts de personnel importants à l'été prochain et 
qu’aujourd'hui, l'aspect stationnement n'a pas du tout été financé. On a trouvé 
cela et il faudra bien financer à un moment donné. 
Et puis un dernier point, et on en a parlé tout à l'heure : 27 millions pour le 
conservatoire, c’est très bien. Mais rien n’a été financé sur l'aspect voirie et 
stationnement. Il y a 1 million qu'il faut qu'on aille chercher, au bas mot, sur le 
conservatoire. Aussi, il y a beaucoup de choses qui n’avaient pas été financées, 
anticipées et qu'il faudra pendant ce mandat financer. Je veux bien vous 
entendre, je ne veux pas polémiquer parce que c'est apaisé, ce débat, ce soir, 
et c'est tant mieux. Mais nous aurons à affronter tout cela, et je ne suis pas très 
joyeux sur les années qui viennent, parce qu’il y a eu des manques et qu'il 
faudra bien les financer pendant les six années de ce mandat. 
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M. le Maire : Merci. Didier Pillon. 
 
 
Didier Pillon : Oui, je vais être très bref sur la forme, mais pas sur le fond. On peut en effet, 

comme vous le dites, Monsieur Bertier, ne pas polémiquer. C’est pourtant ce 
que vous faites et je le regrette. On avait un ton relativement apaisé avec la 
bonne connaissance du dossier de Monsieur Caplan, qui répondait à Madame 
Soultani. Cela me paraît logique. C'est dommage, Monsieur Bertier, que par vos 
propos, vous lanciez à nouveau une polémique tout en donnant le sentiment 
que vous ne la lancez pas. Je regrette simplement l’état d’esprit sur lequel vous 
voulez travailler ce soir. Je trouve que c’est vous qui rompez cet effort que nous 
faisons collectivement. Ce n’est pas facile de dire à un moment donné qu’on a 
tort ou qu’on a raison. Ce n’est pas facile. Nous essayons parfois d’être 
constructifs, parce que quand nous faisons une abstention, c’est que nous ne 
sommes pas contre. Je trouve regrettables, encore une fois, vos propos, 
Monsieur Bertier, parce que c’est vous qui relancez une polémique, qui me 
semble en effet inutile. C’est facile de nous enfoncer. Quand nous sommes 
arrivés aussi, nous pourrions dire que nous avions de grandes difficultés. Nous 
n’avons pas pu tout faire, nous n’avons pas pu tout réaliser. Nous avons essayé 
de faire au mieux. Je pense que nous avons entamé en effet un 
désendettement de la ville, qui était très lourd. Je ne dis pas que nous avons 
fait du bon travail, forcément. Je dis que ce n’est pas la peine de nous enfoncer. 
Je regrette vos propos polémiques sur la forme, Monsieur Bertier. 

 
 
M. le Maire : Je pense qu’on arrive à l’issue de ce débat. Je vais quitter la salle puisque je ne 

peux pas participer au vote. Je laisse Bruno Bertier assurer le vote de cette 
délibération. 

 
 
Bruno Bertier : Merci, Monsieur le Maire. Nous allons procéder au vote de ce compte 

administratif, mes chers collègues. Ce compte administratif est adopté. Je vous 
remercie. Nous allons faire revenir Monsieur le Maire pour reprendre la 
continuité du conseil. 
 
 

N° S504 - RHTF - 20 
 
COMPTE ADMINISTRATIF 2020 DE LA VILLE DE LAVAL 
 
Rapporteur : Antoine Caplan 
 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles 
L1612-12 et L2121-31, 
 
Sur proposition de la commission ressources humaines, techniques et financières, 
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DÉLIBÈRE 

 
Article 1er 
Les résultats de l'exercice 2020 se présentent ainsi : 

 

 
 
 

 
 
 

RECETTES

Chapitre Libellé Montant Restes à réaliser

002 Résultat de fonctionnement reporté 4 631 544,40

013 Atténuations de charges 165 405,89

70 Produits des services 6 119 700,97

73 Impôts et taxes 38 396 997,73

74 Dotations subventions et participations 17 013 226,17

75 Autres produits de gestion courante 450 044,32

76 Produits financiers 67 766,19

77 Produits exceptionnels 2 085 007,06

78 Reprises sur amortissements et provisions 2 327 489,97

Sous-total opérations réelles 71 257 182,70 0,00

042 Opérations d'ordre de transfert entre sections 264 706,64

043
Opérations d'ordre à l'intérieur de la section de 

fonctionnement
344 000,00

Sous-total opérations d'ordre 608 706,64 0,00

TOTAL GÉNÉRAL 71 865 889,34 0,00
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II) LOTISSEMENT de BEAUREGARD

SECTION DE FONCTIONNEMENT

DÉPENSES

Chapitre Libellé Montant

042 Opérations d'ordre de transfert entre sections 2 045 436,64

Sous-total opérations d'ordre entre sections 2 045 436,64

TOTAL GÉNÉRAL 2 045 436,64

RECETTES

Chapitre Libellé Montant

70 Produits des services 1 615 436,64

Sous-total opérations réelles 1 615 436,64

042 Opérations d'ordre de transfert entre sections 430 000,36

Sous-total opérations d'ordre entre sections 430 000,36

TOTAL GÉNÉRAL 2 045 437,00

SECTION D'INVESTISSEMENT

DÉPENSES

Chapitre Libellé Montant

001 Résultat antérieur reporté 1 615 436,28

Sous-total opérations réelles 1 615 436,28

040 Opérations d'ordre de transfert entre sections 430 000,36

Sous-total opérations d'ordre entre sections 430 000,36

TOTAL GENERAL 2 045 436,64

RECETTES

Chapitre Libellé Montant

040 Opérations d'ordre de transfert entre sections 2 045 436,64

Sous-total opérations d'ordre entre sections 2 045 436,64

TOTAL GENERAL 2 045 436,64
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Le compte administratif de la ville de Laval s'établit comme suit : 

 

 

III) PARKINGS

SECTION DE FONCTIONNEMENT

DÉPENSES

Chapitre Libellé Montant

66 Charges financières 175 674,46

Sous-total opérations réelles 175 674,46

042 Opérations d'ordre de transfert entre sections 436 228,00

Sous-total opérations d'ordre entre sections 436 228,00

TOTAL GÉNÉRAL 611 902,46

RECETTES

Chapitre Libellé Montant

002 Résultat d'exploitation reporté 75,32

74 Subvention d'exploitation 328 566,00

75 Autres produits de gestion courante 160 099,00

Sous-total opérations réelles 488 740,32

042 Opérations d'ordre de transfert entre sections 127 223,00

Sous-total opérations d'ordre entre sections 127 223,00

TOTAL GÉNÉRAL 615 963,32

SECTION D'INVESTISSEMENT

DÉPENSES

Chapitre Libellé Montant Restes à réaliser

16 Emprunts et dettes assimilées 312 990,46

23 Immobilisations en cours 0,00 72 620,00

Sous-total opérations réelles 312 990,46 72 620,00

040 Opérations d'ordre de transfert entre sections 127 223,00

Sous-total opérations d'ordre entre sections 127 223,00

TOTAL GÉNÉRAL 440 213,46 72 620,00

RECETTES

Chapitre Libellé Montant

001 Résultat antérieur reporté 731 934,63

040 Opérations d'ordre de transfert entre sections 436 228,00

Sous-total opérations d'ordre entre sections 1 168 162,63

TOTAL GÉNÉRAL 1 168 162,63

Budget principal

Fonctionnement Investissement Restes à réaliser Total

Dépenses 62 346 408,21 36 605 897,56 4 903 982,63 103 856 288,40

Recettes 71 865 889,34 35 295 628,69 955 959,00 108 117 477,03

Solde 9 519 481,13 -1 310 268,87 -3 948 023,63 4 261 188,63
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Article 2 
Le maire est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
Florian Bercault, maire dont le compte administratif est débattu s’est retiré de l’enceinte du 
conseil au moment du vote du compte administratif. 
 
 
La délibération est adoptée dix conseillers municipaux s'étant abstenus (Didier Pillon, Isabelle 
Marchand, Chantal Grandière, Marie-Cécile Clavreul, Pierrick Guesné, Samia Soultani et 
Vincent D'Agostino). 
 

 

Lotissement de Beauregard

Fonctionnement Investissement Total

Dépenses 2 045 436,64 2 045 436,64 4 090 873,28

Recettes 2 045 437,00 2 045 436,64 4 090 873,64

Solde 0,36 0,00 0,36

Parkings

Fonctionnement Investissement Restes à réaliser Total

Dépenses 611 902,46 440 213,46 72 620,00 1 124 735,92

Recettes 615 963,32 1 168 162,63 0,00 1 784 125,95

Solde 4 060,86 727 949,17 -72 620,00 659 390,03
























































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































